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Paris, le 19 février 2008

Objet : Convocation à l'Assemblée Générale du CFF 

Madame, Monsieur,

Je vous prie de trouver, ci-joint, les documents relatifs à l'Assemblée Générale du Centre Français des Fondations qui se tiendra :

le mercredi 2 avril 2008, de 9 h 30 à 10 h 30
à l'Institut Pasteur
25-28  rue du Docteur Roux

Auditorium du Centre d'Information Scientifique (côté droit de la rue)

75015 Paris - (Métro Pasteur)

Si votre fondation entend faire acte de candidature au prochain Conseil d’Administration, je vous invite à nous retourner le bulletin ci-joint avant le 10 mars 2008.

Seules les fondations adhérentes à jour de cotisation au titre de l’année 2007 sont invitées à participer à l’Assemblée Générale, elles peuvent être représentées par plusieurs personnes, mais il ne sera admis qu’une seule voix, ou pouvoir, par adhérent. Les pouvoirs doivent nous être retournés au plus tard le 17 mars.

Enfin nous organisons une conférence, le 2 avril à la suite de l’Assemblée générale, ouverte aux fondations membres et non membres du CFF ainsi qu’aux professionnels du secteur des fondations. Je vous invite d’ores et déjà à réserver votre fin de matinée et après-midi. Le titre de la conférence est le suivant : Bilan et perspectives du secteur des fondations en France : où en sommes-nous après cinq années d’évolutions législatives, statutaires, administratives et fiscales ? Le programme détaillé de la conférence vous sera adressé très prochainement.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur,  l’expression de mon meilleur souvenir. 
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Francis CHARHON

Président 

Centre Français des Fondations 
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 DÉROULEMENT DE LA JOURNEE DU MERCREDI  2 AVRIL 2008
9 h 30 – 10 h 30 : ASSEMBLÉE GENERALE, Institut Pasteur, auditorium du Centre d’Information Scientifique (CIS)

Ordre du Jour

Rapport Moral

Rapport Financier de l’année 2007
Activités et  perspectives 2008
Budget prévisionnel 2008
Renouvellement du Conseil d'administration :

- présentation des candidats

- élections

Questions diverses

11 h – 13 h : CONFÉRENCE, Institut Pasteur, auditorium du Centre d’Information Scientifique (CIS)
Bilan et perspectives du secteur des fondations en France : où en sommes-nous après cinq années d’évolutions législatives, statutaires, administratives et fiscales ?
I – Etat des Lieux
13 h – 14 h 30 : DÉJEUNER – BUFFET, à l’espace congrès de l’Institut Pasteur
L’un des rôles majeurs du Centre Français des Fondations est de permettre aux fondations de mieux se connaître afin de partager expériences et préoccupations et de faire émerger des propositions propres aux fondations.

Aussi, pour ceux qui le souhaitent, un déjeuner est organisé dans les locaux que l’Institut Pasteur met à notre disposition. 

Nous vous prions de bien vouloir nous confirmer votre participation et de nous retourner le bon d’inscription ci-joint accompagné de votre règlement .
14 h 30 h – 18 h : CONFÉRENCE, Institut Pasteur, auditorium du Centre d’Information Scientifique (CIS)
Bilan et perspectives du secteur des fondations en France : où en sommes-nous après cinq années d’évolutions législatives, statutaires, administratives et fiscales ?
II – Questions et perspectives au terme de cinq années d’expérimentation et d’innovation
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ASSEMBLEE GENERALE du Centre français des Fondations

Nous vous remercions de nous confirmer votre venue ou, le cas échéant, de nous adresser le pouvoir ci-après :

A retourner par e-mail, fax ou courrier signé et daté avant le 17 mars 2008
A Béatrice de Durfort, Déléguée générale

Centre Français des Fondations

40, avenue Hoche - 75008 Paris

fax : 01 44 21 31 01

info@centre-français-fondations.org

	Madame, Monsieur (1) :


	

	Titre :


	

	Fondation :


	

	Adresse :


	

	Téléphone :


	

	Télécopie :


	

	Courriel :


	


- Participera (1) à l’Assemblée générale du mercredi 2 avril 2008
- Ne participera pas (1) à l’Assemblée générale du mercredi  2 avril 2008
- et donne pouvoir  à  ……………………………………………

pour le représenter et voter en son nom lors de l’Assemblée générale du Centre Français des Fondations le 2 avril 2008.

Le :





Signature :







Précédée de BON POUR POUVOIR






Rappel : Seuls les membres à jour de cotisation au titre de l’année 2007 peuvent voter - un seul pouvoir par Fondation membre du Centre Français des Fondations  est pris en compte.

(1) rayer la mention inutile
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INSCRIPTION AU DEJEUNER -BUFFET

A retourner par e-mail, fax ou lettre au plus tard le 17 mars 2008
A Béatrice de Durfort, Déléguée générale

Centre Français des Fondations

40, avenue Hoche - 75008 Paris

fax : 01 44 21 31 01

info@centre-français-fondations.org
	Madame, Monsieur (1) :


	

	Titre :


	

	Fondation :


	

	Adresse :


	

	Téléphone :


	

	Télécopie :


	

	Courriel :


	


(1) Rayer la ou les mentions inutiles







Participera (1), 

Ne participera pas (1)  

au déjeuner- buffet suivant l’Assemblée générale du mercredi  2 avril 2008 à l’Institut PASTEUR.

Prix par personne : 25 euros
Merci de bien vouloir remplir un bulletin d’inscription pour chaque personne.

Nous vous remercions de faire parvenir votre contribution par chèque à l’ordre de Centre Français des Fondations. Les inscriptions ne seront définitives qu’a réception du règlement par chèque. 

Un reçu vous sera retourné.
Nota Bene : ce bulletin doit être la pièce justificative à présenter à votre service comptable, le CFF ne délivrant pas de facture

Le :





Signature 
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Paris, Le 19 février 2008
L’élection du Conseil d'Administration du Centre Français des Fondations aura lieu conformément à l’Article 8 des statuts, votés en AGE le 2 avril 2007, rédigés comme suit : 

Article 8 - Conseil d'administration

a) Composition

Le conseil d'administration est composé de 12 membres maximum, répartis en deux collèges :

· Collège A : fondations de soutien, dont l'activité consiste à financer des organismes et des projets d'intérêt général,

6 membres

· Collège B: fondations opérationnelles, dont l'activité consiste à mettre en œuvre des activités d'intérêt général,

6 membres

Les fondations visées dans le préambule peuvent figurer dans chacun de ces collèges.

Les fondations mixtes, (opérationnelles et de soutien) peuvent indifféremment figurer dans l’un ou l’autre des deux collèges.

Les premiers membres du conseil d'administration sont nommés par l'assemblée générale constitutive du 6 décembre 2001. Ils exercent leurs fonctions jusqu’à la prochaine  assemblée générale ordinaire qui procédera à l’élection des membres du conseil d’administration.

Les membres sont élus par l'assemblée générale ordinaire, pour une durée de 3 ans renouvelable, parmi les membres fondateurs et adhérents à la majorité simple des membres présents ou représentés. En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante.
Les fondations dont le mandat vient à terme en 2008 sont :

· La Fondation Arp
· La Fondation BNP Paribas

· La Fondation Jérôme Lejeune
· La Fondation Wyeth pour l’enfant et l’adolescent

Quatre postes sont donc à pourvoir (2 au titre du collège A, 2 au titre du collège B) en 2008. 

Nous invitons les fondations qui le souhaitent à faire acte de candidature et à nous retourner le document joint dûment rempli avant le 10 mars 2008.

*Les statuts sont disponibles sur le site du Centre Français des Fondations et peuvent être obtenus sur simple demande.

CANDIDATURE 2008 AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE FRANCAIS DES FONDATIONS

La Fondation
   ……………………………………………………………………...

	Fondation RUP (1)


	Fondation abritée
	Fondation d’entreprise


	Fondation de Coopération Scientifique




	Fondation de soutien
	Fondation opérationnelle
	Fondation mixte

(opérationnelle et de soutien)


(1) Rayer les mentions inutiles


Représentée par          ………………………………………………………………………

Titre

             ………………………………………………………………………

souhaite se présenter au Conseil d'administration du Centre Français des Fondations dans le :

· Collège A : fondations de soutien, dont l'activité consiste à financer des organismes et des projets d'intérêt général.
· Collège B : fondations opérationnelles, dont l'activité consiste à mettre en œuvre des activités d'intérêt général.

· Collège A ou B : fondations mixtes.

conformément à l’article 8 paragraphe a) des statuts.

A……………………  le  ……………………………………… 








Signature :

Cette candidature doit être signée et renvoyée au plus tard le 10 mars 2008.

A l’attention de Béatrice de Durfort, Déléguée générale

Centre Français des Fondations, 

40, avenue Hoche - 75008 Paris

Fax. : 01 44 21 31 01
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